
             Brève - AG 2024                 

1 
 

 

       
   Assemblée générale du 16 février 2024 

 

    Une assistance nombreuse dont 

       plusieurs personnalités avec 

  lesquelles l’APTF a noué des liens 

        privilégiés depuis trois ans. 

 

 

 

 

          

 

Le président, Patrick Wallut, salue : 

Les représentants des diverses associations, acteurs, comme l’APTF, au 

sein des trois forêts, et des collectivités locales qui soutiennent 

financièrement les actions de l’APTF, 

Le PNR Oise-Pays de France en les remerciant chaleureusement de son 

accompagnement financier, technique, culturel, 

L’ONF qui apporte son expertise dans des rapports de confiance, 

Le Domaine de Chantilly qui encourage et conseille sur les projets, 

La présence des deux précédents présidents et de celui de la SPFC                                                                            

 

Rapport d’activité 2023 
Un L’entretien d’un périmètre étendu et diversifié, des actions ponctuelles. 

 

  

  

 

 

 

      Des actions spécifiques décrites par le V.P Jean-René Bleuzen 

➢ Approvisionnement de deux poteaux prêts à poser en 2024 (PNR)  

➢ Actualisation des Cahiers des Charges Techniques avec l’aide de  l’ONF, 

pour les poteaux et pour les accessoires, 

➢ Pose du poteau d’Aumale, 

➢ Assistance technique pour la réalisation du poteau de Crochet de Coye 

par la commune de Coye la forêt, 

➢ Travail réalisé sur les fontaines et les monuments (Ex : stèle Léonido), 

➢ Homologation de nouveaux fournisseurs : ailettes et travaux TP, 

➢ Réunions techniques des bénévoles deux fois par an, 

➢ Développement de l’informatique de gestion des interventions avec des 

répertoires, des statistiques, une meilleure gestion et l’information des 

parrains. 

 

FORETS ERMENONVILLE HALATTE CHANTILLY Totaux

Poteaux 37 27 27 91

Fontaines 11 11

Croix & Stèles 1 7 8

Total 38 45 27 110

QR codes 10 8 10 28

Pavements 2 2 9 13

Bornes 15 62 74 151

Ailettes 205 150 160 515

Les activités des bénévoles dans  des trois forêts
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    Le succès des QR codes 

 

 

 

 

Les parrainages 
Le secrétaire chargé des parrainages, Didier Vachette, en 
rappelle la mission et remercie les 54 adhérents déjà 
investis. Il informe qu’il reste encore une douzaine de 
poteaux en attente de parrainage. Plusieurs candidatures 
se sont manifestées à l’issue de la réunion. 

 

 

                                                Rapport financier 2023 / Budget 2024 
                                                              Une gestion rigoureuse adaptée au cycle d’activité 

 

    Le trésorier 

     Régis Evain 

 

Cette signalétique discrète a été    

posée sur plusieurs poteaux de 

nos trois forêts avec 

l’autorisation de l’ONF, du PNR 

et du Domaine. Ce sont plus de 

500 visiteurs et  presque 1000 

connexions qui ont été 

enregistrés sur une année. 

L‘action sera poursuivie en 2024. 

Les 3 poteaux les plus visités : 

Mont Pagnotte, Belle Croix, 

Barraque Chaalis. 
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Commentaires des comptes : 

Les comptes sont tenus en flux de trésorerie et doivent être lus au regard d’un cycle de deux à trois ans 

correspondant au décalage entre engagement et réalisation mais aussi entre les décaissements 

 et les encaissements associés, notamment pour les subventions. 

On note une stabilité des cotisations et la part croissante des autres ressources, dons et subventions. 

Les dépenses sont maîtrisées, l’essentiel concerne les remplacements de poteaux. 

Les kilomètres parcourus par les bénévoles donnent lieu à reçus fiscaux (abandon d’indemnisation). 

La trésorerie assure le fonds de roulement nécessaire au financement des projets. 

 

                                                  

                                     Les projets à court terme 

 
 

 

L’APTF a décidé de réimplanter en forêt 

de Chantilly des poteaux qui figuraient 

sur la carte Delavigne de 1741 ou érigés 

postérieurement et qui ont disparus au fil 

du temps. Dès le printemps un poteau sera 

posé au carrefour du Gâteau, l’action se 

poursuivra aux carrefours de la Folie et 

du Bois Brandin. 

Ces actions ont reçu l’accord du Domaine de 

Chantilly, de l’ONF et de France-Galop. 

Bornes armoriées en forêt de Chantilly 
Un travail de repérage et de nettoiement de quelques bornes posées pour la 

plupart par le Connétable de Montmorency entre 1535 et 1545 est lancé. 

Dans le cadre d’un projet subventionné par le PNR et d’un accord formel du 

Domaine de Chantilly, le nettoyage sera opéré par une spécialiste de la rénovation 

des pierres anciennes, payée l’APTF. La sélection des bornes sera effectuée par le 

PNR en se référant à l’excellent article de F-X Bridoux paru dans les Cahiers de 

Chantilly N°16 de décembre 2023. 
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Divers : L’assemblée a approuvé à l’unanimité les rapports d’activités et financiers ainsi que les projets 

 présentés en séance. Trois mandats d’administrateur ont été renouvelés. 

 

  

Conférence de Monsieur Jean-Marc Chalot 
 

L’assemblée statutaire a été suivie d’une conférence 

passionnante sur les bornes armoriées en forêt 

d’Halatte, leur origine historique, leur implantation 

avec la présentation d’une campagne de 

redressement de nombreuses bornes commencée 

avec succès en novembre 2023. 

Une présentation animée de cette opération est 

accessible via le lien suivant :  
https://youtu.be/NNXGpSaXtSU 

 
 

 

 
  

    

        
   

Merci à tous ceux qui ont apporté de quoi alimenter le buffet, à Thérèse pour sa décoration florale et à Bertrand pour les photos. 

 

Association déclarée à la Sous-préfecture de Senlis et régie par la loi de 1901 (J.O du 4 février 2006) 

29, rue Louis Blanchet 60300 Aumont-en-Halatte 
                www.poteauxtroisforets.com                                                  poteauxtroisforets@gmail.com 

https://youtu.be/NNXGpSaXtSU

